
VILLE DE BILLY-MONTIGNY 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 13 AVRIL à 09 Heures 00, le Conseil Municipal s’est réuni sous la 

présidence de M. Bruno TRONI, Maire, suite à la convocation en date du 05 AVRIL 2024, dont un 

exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie. 

Arrondissement de Lens 

Etaient présents :  

MM. B. TRONI, P. CANIVEZ, M. MONNIER, P. PECQUEUR, M. J. ROLLAND, Adjoints au maire 

Mmes N. MEGUEULLE, F. BRIKI, L. AVIT, M. BREBION, Adjointes au Maire 

Mmes T. VERLEYEN, A. MOPTY, J. BIESZCZAD-DIANE, A. FOULON, T. MOREAU, L. LOOR, 

M. WATERLOT, Conseillères Municipales 

MM. R. DEWASMES, W. GREBAUT, A. MILLIEN, M. EECKMAN, Y. GAUER ; M. 

BAUDERLIQUE, et E. LALOUETTE, Conseillers Municipaux 

 

Excusés :  

Mmes L. VERIN (pvr à Mme N. MEGUEULLE), M.C DELAMBRE (pvr à M. B.TRONI), R. 

KRYZANIAK (pv. à M. PECQUEUR), Conseillers municipaux. 

 

Absents : MM J.L. CAILLUYERE, Mme A. SENECHAL, Mme F. ORMAN, Conseillers Municipaux 

Secrétaire de Séance : Mme A. MOPTY 

 

 -=-=-=-=-=-    
N° 24-38 Constitution d’un groupement de commandes pour l’acquisition de 

prestations liées au déploiement du dispositif du permis de louer et de diviser 

sur une partie du territoire de la Communauté d’Agglomération de Lens -Liévin 

Annexe 6 
 

Considérant :  

- que la mutualisation de la commande publique constitue l’une des thématiques prioritaires 

retenues dans le cadre du premier volet du schéma de mutualisation entre les 36 communes 

adhérentes et la Communauté d’agglomération de LENS LIEVIN ; 

- que la géographie du dispositif est amenée à être modifiée ce qui générera un nombre 

important de visites supplémentaires, il a été proposé la création d’un groupement de 

commandes adapté portant sur l’acquisition de prestations liées au déploiement du dispositif du 

permis de louer ;  

- que le groupement de commandes, coordonné par la Communauté d’agglomération de LENS 

LIEVIN, sera chargé de procéder, dans le respect des dispositions et principes énoncés dans le 

Code de la commande publique, à l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection des 

opérateurs économiques, à la signature et à la notification du marché public ; 

- que la commission d’appel d’offres du coordonnateur sera compétente dans le cadre de la 

passation du marché public, en application de l’article L 1414-3 II du Code Général des 

Collectivités Territoriales ; 

- que l’exécution du marché et son contrôle (constatation du service fait, mandatement, 

paiement,) est assurée par la CALL. Dans ce cadre, la CALL s’acquitte de l’intégralité du 

montant des factures au profit du titulaire du marché. Il est précisé que la CALL prend à sa 

charge 50 % du montant des dépenses des communes. Le solde est, quant à lui, honoré par les 



communes sur présentation d’un titre de recettes établis par la CALL conformément aux 

dispositions de l’article 6 de la convention constitutive. 

- qu’il convient de définir les modalités de fonctionnement de ce groupement de commandes, 

dans le cadre d’une convention constitutive ; 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, A L’UNANIMITE, décide : 

- La création d’un groupement de commandes entre la Communauté d’agglomération de 

LENS LIEVIN et les communes intégrées au dispositif, sur l’acquisition de prestations 

liées au déploiement du dispositif du permis de louer, et de la prise en charge par la 

CALL de 50 % du montant des dépenses des communes. 

- De prendre acte de la convention constitutive du groupement de commandes, coordonné 

par la Communauté d’agglomération de LENS LIEVIN, qui désigne la commission 

d’appel d’offres du coordonnateur comme celle du groupement pour les missions 

définies par la convention. 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention constitutive. 

 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Acte rendu exécutoire après envoi en Sous-Préfecture le : 

 

Et publication ou notification du : 

A BILLY-MONTIGNY, le 

 Le Maire, 

 

 B. TRONI 

 


